
                             
                 

                                                                                                                                          

                     
 

          Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s 

                                        SPS SALON de Provence   
                

                   Agression violente au centre de détention de Salon de Provence 

 
 
Ce mercredi 03/05/2023 dans l’après-midi, à l'ouverture de la porte de sa cellule, un forcené 

a sauté sur l’un des nôtres. Une pluie de coups au visage lui a été donnée sans aucune raison 

apparente, mais surtout d'une violence incroyable. Les renforts sur place ont eu un mal fou 

a contrôler et stopper cet incident, non sans recevoir des coups également. 

Cet énergumène fut monté au Quartier Disciplinaire où il n'a cessé d'être en rébellion 

jusqu'à commettre de nouvelles violences sur les agents affectés au Q.D. 

L’Equipe Régionale d'Intervention et de Sécurité a été saisie pour effectuer le transfert de 

ce détenu  jusqu’à un autre établissement pénitentiaire. 

 Le Conseil Syndical Régional SPS PACA - CORSE prend en compte l’extrême gravité ce cet 

incident et exige que ces agents se voient remis des témoignages officiels de satisfaction 

pour la grossière erreur de casting qui les a menés à cette agression sauvage. 

Le Conseil Syndical Régional SPS PACA - CORSE  tient a apporter tout son soutien aux 

collègues du CD de SALON de Provence.  

Le Conseil Syndical Régional SPS PACA - CORSE  souhaite un prompt rétablissement à nos 

collègues blessés et plus particulièrement à notre collègue qui est encore a l’hôpital. 

Le Conseil Syndical Régional PACA - CORSE demande une sanction disciplinaire maximum 

assorti d’un passage en comparution immédiate. 

 Le Conseil Syndical Régional SPS PACA - CORSE demande une réponse pénale à la hauteur 

des faits pour cet agresseur qui n'en est pas à son coup d’essai. 

 

Le Conseil Syndical Régional SPS PACA CORSE                                                      Le 04/05/2023

                                                                                 


